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PRESENTATION DE L’ORGANISME

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et Nature Québec / UQCN. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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 1. INTRODUCTION

Lors de sa Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R-3550-2004), Hydro-Québec indique dans sa preuve envisager diverses solutions à long terme pour réduire ses coûts de production en réseau autonome. Parmi les projets mentionnés figure le jumelage éolien diesel au Nunavik
.

Suite à la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie au même dossier, Hydro-Québec dépose une étude de l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) sur le jumelage éolien diesel au Nunavik
. L’étude, réalisée en décembre 2003, conclut que le jumelage éolien diesel est non rentable pour Kuujjuaq.

Dans sa décision
 du 5 octobre 2005, la Régie de l’énergie accepte les moyens envisagés par Hydro-Québec pour répondre à la demande d’électricité pour la période 2005-2007, notamment le remplacement d’un groupe électrogène de 800 kW par un groupe de 1 505 kW à Kuujjuaq. Elle pose toutefois des exigences concernant la mise en place de solutions alternatives au diesel
 :

Compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel.

La Régie juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine. Ce dernier ne doit pas retarder la réalisation d’un projet-pilote JED au Nunavik, parce que les conditions climatiques et d’accès sont particulières aux régions nordiques. Il est donc souhaitable que le Distributeur mette en service un premier système JED au Nunavik au plus tard en 2008. Enfin, la Régie demande au Distributeur de présenter, dans le cadre de l’état d’avancement 2006 du Plan, un projet de développement par phase de systèmes JED sur le territoire des Îles-de-la-Madeleine dont le réseau électrique est relié à la centrale au diesel de Cap-aux-Meules.

(…)

La Régie approuve le plan d’approvisionnement 2005-2014 des réseaux autonomes. Elle demande au Distributeur de déployer des systèmes JED aux Îles-de-la-Madeleine ainsi que de prendre en compte dans ses analyses les bénéfices associés aux réductions d’émissions de GES et à la valeur de l’énergie excédentaire. Elle demande également au Distributeur de présenter un rapport détaillé, dans le cadre des états d’avancement du Plan et du plan d’approvisionnement 2008-2017, de l’état d’avancement des études et de la réalisation des projets de construction de centrales hydroélectriques, de raccordement de réseaux autonomes au réseau intégré et d’implantation de systèmes JED. (nos soulignés)

Dans son État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (octobre 2005), Hydro-Québec maintient inchangées les données relatives aux réseaux autonomes
 et indique qu’elle donnera suite ultérieurement aux demandes exprimées dans la décision D‑2005‑178.

L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement d’octobre 2005 ne répond manifestement pas aux exigences de la Régie comme en fait foi la question no 3 de sa demande de renseignement exigeant de « déposer le rapport détaillé demandé dans la décision D-2005-178, en y précisant notamment le plan d’action pour la prochaine année. »

En réponse à la demande de la Régie en ce qui concerne le jumelage éolien diesel au Nunavik, Hydro-Québec indique simplement que « les tours de mesure de vent sont toujours en opération à Inukjuak et Kuujjuaraapik. La mise en service d'un projet-pilote est prévue en 2008. »

L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement d’octobre 2006 n’offre pas non plus le « rapport détaillé » des études et projets alternatifs au diesel en réseau autonome, tel qu’exigé par la Régie dans sa décision D‑2005‑178, mais se limite à quelques mentions sur les projets aux Iles‑de‑la‑Madeleine et au Nunavik. Nous reproduisons ci-bas l’ensemble de la section de l’État d’avancement portant sur les réseaux autonomes
 :

5. PLAN D’APPROVISIONNEMENT DES RÉSEAUX AUTONOMES

Le 8 août 2006, la Régie autorisait le Distributeur à prendre en charge l’alimentation électrique de Schefferville (D-2006-123). Le Distributeur s’affaire à réaliser cette prise en charge.

Le Distributeur prévoit déposer, au cours de l’hiver 2006-2007, une demande d’autorisation portant sur les investissements nécessaires à la construction d’une nouvelle centrale à Kuujjuaq.

Dans sa décision D-2005-178, la Régie indiquait au Distributeur qu’elle « juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine ». Or, les démarches du Distributeur à cet effet ont permis de constater que la population de l’île d’Entrée est opposée à un tel projet. Le Distributeur poursuit sa réflexion sur la faisabilité de projets de jumelage éolien-diesel aux Îles-de-la-Madeleine. Quant à de tels projets aux Nunavik, les démarches se poursuivent. Le Distributeur réitère l’importance qu’il accorde à l’acceptation de ses projets, éolien ou autres, par les communautés concernées
Pour les autres réseaux autonomes, le Distributeur maintient telles quelles les données contenues au Plan. (nos soulignés)

Dans le présent dossier, Hydro-Québec demande l’autorisation pour la construction d’une nouvelle centrale thermique pour le village de Kuujjuaq et rejette l’option de jumelage éolien diesel. Le rejet de l’option de jumelage se base uniquement sur les données déposées au Plan d’approvisionnement 2005-2014 et Hydro-Québec n’a effectué aucune mise à jour pour tirer ses conclusions :

Comme le Distributeur l’a démontré dans son Plan d’approvisionnement 2005‑2014, le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilité d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément des groupes diesel, et un tel jumelage entraînerait des coûts supérieurs à ceux de la seule alimentation de source thermique. Le Distributeur ne prévoit donc pour l’instant aucun recours à l’énergie éolienne pour répondre aux besoins de Kuujjuaq.
Dans sa demande d’intervention, le ROEÉ précise qu’il entend questionner l’analyse du requérant et recommander le jumelage éolien diesel comme alternative plus avantageuse sur le plan environnemental que la centrale thermique seule proposée. Dans sa lettre du 16 février 2007, Hydro-Québec prétend que le jumelage éolien diesel n’est pas pertinent à l’étude du dossier et demande le rejet de la demande d’intervention du ROEÉ. Dans sa décision procédurale D-2007-20 du 7 mars 2007, la Régie admet le sujet du jumelage éolien diesel et accorde au ROEÉ le statut d’intervenant. 
Le ROEÉ présente ci-après ses arguments en faveur d’un jumelage éolien diesel dans le cadre spécifique de la demande d’autorisation pour la construction d’une centrale thermique à Kuujjuaq. L’analyse du ROEÉ démontre qu’un tel jumelage serait à la fois positif sur le plan environnemental et rentable financièrement. 

Le ROEÉ entend par ailleurs aborder plus largement la question des moyens alternatifs de production en réseau autonome pour les autres villages du Nunavik lors de la prochaine audience sur le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec. 

2. PRÉSENTATION DES PROJETS

2.1 Centrale thermique

Hydro-Québec demande dans le présent dossier une autorisation de la Régie pour la construction d’une nouvelle centrale thermique au diesel au village de Kuujjuaq pour remplacer la centrale existante qui ne répondra plus à la demande prévue en 2010 et qui atteindra la fin de sa vie utile.

La nouvelle centrale compterait initialement cinq groupes électrogènes pour une puissance installée totale de 6 425 kW. La centrale pourrait abriter jusqu’à huit groupes électrogènes, par ajouts modulaires, pour une puissance installée prévue de 10 280 kW en 2035.

Hydro-Québec prévoit aussi la mise à niveau du réseau de distribution du village. 

2.2 Jumelage éolien diesel

Le potentiel de jumelage éolien diesel a été étudié par l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) pour chacun des quatorze villages du Nunavik. Le rapport de recherche a été déposé lors de la Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec (R‑3550‑2004)
.

La recherche de l’IREQ produit, à partir d’une simulation horaire des bilans énergétiques en réseau autonome, les économies de carburant et les heures de marche des groupes diesel et établit, en fonction des paramètres et contraintes déterminées, l’optimum économique de pénétration éolienne. La détermination de la configuration optimale et l’impact du changement de certains paramètres sur cette configuration sont développés à la section 3.2.1 de ce mémoire.

Pour Kuujjuaq, l’IREQ établit que la puissance installée optimale est de 3 624 kW pour une pénétration initiale de 126%. L’IREQ propose, comme configuration optimale, cinq turbines Vestas V47 d’une puissance nominale de 660 kW chacune.

Ces caractéristiques, basées sur des simulations, pourraient être amenées à changer suite à l’évaluation précise des vents. Le couplage éolien diesel pourrait également requérir l’ajout d’un groupe électrogène à la nouvelle centrale thermique afin de permettre une meilleure modulation de la production thermique.

3. ANALYSE DU PROJET DE JUMELAGE ÉOLIEN DIESEL

3.1 Justification environnementale et intégration des externalités

La nouvelle centrale de Kuujjuaq émettra 11 500 tonnes de CO2 lors de sa première année d’exploitation si le jumelage éolien diesel n’est pas implanté
. Les émissions augmenteront graduellement avec l’accroissement prévu de la demande d’électricité à Kuujjuaq et seront de 15 000 tonnes en 2020. 

Selon l’évaluation d’Hydro-Québec, le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq permettrait d’éviter des gaz à effet de serre d’une valeur actuelle nette de 1,7 millions de dollars, sur la base d’un prix de 30 $ pour la tonne de CO2. Toutefois, même sans intégrer cette valeur à l’analyse financière et en n’accordant aucune valeur à l’énergie excédentaire (voir section 3.2.3), le projet de jumelage dégage tout de même une valeur actuelle nette de 4,7 millions de dollars
.

Dans le contexte d’urgence dans la lutte aux changements climatiques
, il n’y a aucun motif pour rejeter une solution, comme le jumelage éolien diesel, qui réduirait ces émissions et qui par surcroît serait rentable sur le plan strictement financier.

Par ailleurs, l’intégration des externalités est une pratique répandue dans les domaines de la réglementation et des politiques publiques. C’est également, dans la présente cause, une demande expresse de la Régie
 formulée dans le dossier R‑3550‑2004 :

Lors de l’évaluation de la rentabilité de systèmes JED, le Distributeur n’inclut pas dans son analyse la valeur des émissions de gaz à effet de serre (GES) évités. Il l’a néanmoins quantifiée à 512 000 $ pour Inukjuak, le projet le plus prometteur au Nunavik. Dans le processus d’appels d’offres de long terme pour le réseau intégré, la Régie inclut un indicateur relatif aux émissions de GES au critère de développement durable. Dans la même optique, la Régie demande au Distributeur de tenir compte des bénéfices associés aux réductions d’émissions de GES dans l’évaluation de la rentabilité des projets dans les réseaux autonomes. (nos soulignés)

Le ROEÉ soumet que toutes les externalités, et plus particulièrement les externalités environnementales, qui peuvent raisonnablement être quantifiées et monétarisées, devraient être intégrées à tout les processus de prise de décision d’Hydro-Québec (appels d’offres, choix d’investissements, évaluation de programmes d’efficacité énergétique, etc.). Dans le présent dossier, la valeur des réductions de gaz à effet de serre devrait être ajoutée à la valeur actuelle nette du jumelage comme la Régie l’a déjà demandé.

3.1.1 Valeur du CO2 évité

Pour déterminer la valeur des gaz à effet de serre évités, l’étude de l’IREQ s’est basée sur une valeur suggérée par l’Agence Internationale de l’Énergie de 8 $US1995 la tonne de CO2, ce qui équivaut à 13 $CAN2004. La Régie a estimé qu’Hydro-Québec était fondée d’utiliser cette valeur « d’ici à la création d’un marché canadien de crédits pour la tonne de dioxyde carbone (CO2) équivalent ».

Bien que basée sur une référence périmée, cette valeur retenue s’approche tout de même de valeurs d’autres sources pour le court terme. Matthew Bramley, du Pembina Institute, donne une fourchette de prix entre 10 $ et 15 $ pour les années 2008 à 2012 (voir ci-bas). Sur la bourse européenne du carbone (European Climate Exchange – ECX), les prix moyens depuis le début de l’année 2007 se situent entre 18 € et 20 € (selon l’échéance), ce qui correspond à environ 26 $ à 29 $ CAN
. Les prix substantiellement plus élevés sur le marché européen s’expliquent par la maturité du marché et le fait que les pays européens sont en voie d’atteindre leurs objectifs fixés par l’Accord de Kyoto.

Transactions de contrats à terme sur le European Climate Exchange (ECX)

1er janvier 2007 au 18 juillet 2007

En euros par tonne de CO2
	Échéance
	Déc. 2008
	Déc. 2009
	Déc. 2010
	Déc. 2011
	Déc. 2012

	Prix minimum
	12,25
	12,80
	13,30
	13,80
	14,35

	Prix moyen
	18,06
	18,52
	19,01
	19,53
	20,02

	Prix maximum
	25,15
	25,45
	26,02
	26,43
	26,90


Ces valeurs à court et moyen terme ne tiennent pas compte du fait que les prix des émissions de gaz à effet de serre iront croissant avec les efforts soutenus de la communauté internationale contre les changements climatiques. Les prix actuels du « carbone » sont faibles parce que plusieurs pays, dont le Canada, ne se sont pas encore engagés fermement dans l’atteinte des objectifs de Kyoto. De plus, des réductions des émissions de gaz à effet de serre beaucoup plus importantes que les cibles de Kyoto seront requises pour stabiliser les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre à un niveau acceptable.

Par conséquent, les experts s’attendent à ce que le prix du CO2 augmente dans le futur au fur et à mesure que s’intensifiera la lutte contre les changements climatiques. Le tableau ci-bas présente les fourchettes de prix prévues par l’expert Matthew Bramley et présentées à la Régie lors de l’audience sur le projet du Suroît (R‑3526‑2004)
. Bien que ces valeurs soient probablement très prudentes à court terme compte tenu des prix réels sur le marché européen, ils donnent tout de même une bonne indication de l’évolution des prix du CO2 dans le futur.

Prix futurs du CO2 équivalent (Bramley, 2004)

(en dollars par tonne de CO2 eq.)

	Années
	Fourchette de prix

	2008-2012
	10-15

	2013-2017
	30-50

	2018-2022
	50-80

	2023-2032
	80-100


On remarque que le prix de 13 $ la tonne utilisé par Hydro-Québec se situe au milieu de la fourchette de prix pour les années 2008-2012. Par contre, pour les années ultérieures, ce prix de 13 $ est inadéquat et sous-estime largement la valeur des gaz à effet de serre évités pour la durée de vie restante de la centrale.

Par un calcul d’actualisation, on peut déterminer quelle serait la valeur unitaire des gaz à effet de serre évités pour les années d’opération de la centrale
, soit de 2010 à 2035.  Pour la simplicité des calculs, nous supposons que les émissions seraient constantes durant toute la période, bien qu’en réalité elles iront en augmentant avec l’ajout de nouveaux groupes électrogènes, ce qui donnerait un poids plus important aux dernières années où le prix est plus élevé.

En utilisant les données du tableau ci-haut et avec un taux d’actualisation nominal
 de 6,32%, nous obtenons un prix unitaire moyen entre 45 $ et 65 $ la tonne de CO2 équivalent. La valeur réelle des gaz à effet de serre évités, calculée selon cette méthode, est donc de beaucoup supérieure à la valeur utilisée par Hydro-Québec.

Les chiffres ci-haut ne sont présentés qu’à titre indicatif. Dans le présent dossier, il n’est pas nécessaire de déterminer avec une grande précision la valeur des gaz à effet de serre évités car, comme nous le verrons à la section suivante, le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq est rentable sur le plan strictement financier, ce qui est suffisant pour procéder à son intégration sans même considérer les externalités. Toutefois, nous soumettons que notre analyse permettra à la Régie de mieux apprécier tous les avantages que procurerait un tel projet de jumelage.

3.2 Analyse de rentabilité générale

L’étude de l’IREQ précitée conclut à la non-rentabilité de l’option de jumelage éolien diesel à Kuujjuaq. Selon l’étude, la configuration optimale de cinq éoliennes permet de limiter la perte pour Hydro-Québec à une valeur  actuelle nette (VAN) négative de 1,8 millions de dollars.

L’étude de l’IREQ a été réalisée en 2003 et elle ne tient pas compte de l’évolution du prix du carburant. Selon les nouvelles estimations d’Hydro-Québec, que nous pouvons qualifier de conservatrices, le prix du carburant à Kuujjuaq pour la première année d’exploitation sera environ 60% plus élevé que prévu dans l’étude de l’IREQ il y a quatre ans. Cet ajustement à lui seul permet de rentabiliser le jumelage éolien diesel.

De plus, l’IREQ n’accorde aucune valeur aux émissions de gaz à effet de serre évités, ni à l’énergie excédentaire. Finalement, plusieurs autres aspects de l’étude ont été établis sur une base conservatrice. Nous analyserons chacun de ces points en détail ci-après.

Dans sa preuve au présent dossier
, Hydro-Québec reprend les conclusions de l’étude de l’IREQ quant à la non-rentabilité du jumelage éolien diesel à Kuujjuaq, sans effectuer une nécessaire mise à jour des données, sans donner suite à la décision de la Régie lui indiquant de tenir compte des externalités et sans exposer les limites de l’étude de l’IREQ :

La mise en oeuvre d’un éventuel programme de jumelage éolien diesel n’aurait ainsi aucun effet sur la décision du Distributeur de construire une nouvelle centrale.

En outre, comme le Distributeur l’a démontré dans son Plan d’approvisionnement 2005-2014, le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilité d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément des groupes diesel, et un tel jumelage entraînerait des coûts supérieurs à ceux de la seule alimentation de source thermique.
Le Distributeur ne prévoit donc pour l’instant aucun recours à l’énergie éolienne pour répondre aux besoins de Kuujjuaq. Cette position pourrait être réévaluée dans un contexte de prix plus élevés du carburant. (nos soulignés)

3.2.1 Taux de pénétration optimal

Le taux de pénétration d’un jumelage éolien diesel est définit dans l’étude de l’IREQ comme le rapport entre la puissance installée optimale des éoliennes et la pointe de puissance de la demande au début du projet. Dans le cas de Kuujjuaq, l’étude a déterminé une puissance installée optimale d’éoliennes de 3 624 kW alors que la demande de pointe du village au début du projet est de 2 873 kW, ce qui correspond à un taux de pénétration initiale de 126 %.

D’une part, les coûts fixes des projets de jumelage éolien diesel sont importants, ce qui permet des économies d’échelle avec l’augmentation du nombre d’éoliennes. D’autre part, l’augmentation du nombre d’éoliennes signifie davantage d’énergie excédentaire, laquelle est présumée avoir une valeur de zéro. Ainsi, l’augmentation du nombre d’éoliennes amène des économies d’échelle, mais également une augmentation de l’énergie excédentaire qui ne contribue pas à la rentabilité du projet.

L’étude de l’IREQ présente à l’annexe M (pages 129 et suivantes) les courbes des valeurs actuelles nettes des projets de jumelage pour chaque village du Nunavik. L’effet des économies d’échelle et de l’énergie excédentaire non valorisée peut être observé avec l’allure ascendante puis descendante des courbes. Le sommet représente la configuration optimale. Pour Kuujjuaq, la configuration optimale est de cinq éoliennes.

Ce résultat dépend d’un ensemble de facteurs et est appelé à évoluer. L’intégration des externalités, la valorisation de l’énergie excédentaire et l’augmentation du prix du diesel sont tous des facteurs qui auraient pour effet d’augmenter le taux de pénétration optimal.

3.2.2 Prix du carburant

Le prix du carburant est crucial dans l’analyse de rentabilité du jumelage éolien diesel, puisque la seule fonction des éoliennes dans un tel système est d’économiser une certaine quantité de carburant et les coûts qui y sont associés.

L’étude de l’IREQ sur les systèmes jumelés au Nunavik, réalisée en 2003, est fondée sur un prix du diesel d’environ 70 cents2003 le litre. Déjà cependant, les auteurs de l’étude mettent en doute les prévisions fournies par Hydro-Québec (Direction réseaux autonomes) :

Tel que mentionné au paragraphe 3.3.4, le coût du carburant a été établi selon le scénario moyen pour les réseaux autonomes d’Hydro-Québec dont on prévoit, fait inhabituel pour ce type de paramètre, qu’il suivra l’inflation. L'évolution de ce coût pouvant être différente au cours de la période d'analyse, une étude de sensibilité a été faite sur la base du coût 2005 du carburant, 70.5¢/l à Inukjuak, et du taux d'augmentation annuel moyen prévu, 2.09% du cas de référence. Ce taux a été abaissé à 1.57%, ce qui se traduit pas une baisse effective du coût du carburant après inflation, puis augmenté à 2.62%. Il doit être noté que selon l’historique de l’évolution du coût du carburant et le risque d’approvisionnement qui y est lié dans les années à venir, cette majoration, bien que compatible avec les prévisions de l’exploitant, est très conservatrice. On notera à cet égard le saut significatif de coût observé entre 2003 et 2005. (étude IREQ p. 34, nos soulignés)

L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (octobre 2005) fait référence à « l’envolée du prix des combustibles » et au risque accru pour Hydro-Québec qui en découle (p. 5 et 6) :

Le contexte énergétique actuel, marqué par l’envolée du prix des combustibles (gaz naturel et mazout), demeure un élément de risque qui préoccupe le Distributeur. Le maintien du prix des combustibles à des niveaux élevés risque de se traduire par un niveau de transfert plus faible que prévu de la clientèle au tarif BT vers les autres sources d'énergie. Il risque également d’entraîner des conversions vers l’électricité plus fortes et plus rapides que prévues.

Le Distributeur portera une attention particulière à ce risque et ajustera sa planification en conséquence. (nos soulignés)

Pourtant, Hydro-Québec maintient inchangées les données des réseaux autonomes dans ce même état d’avancement. Dans l’état d’avancement suivant (octobre 2006), il n’y a pas de mention spécifique aux prix du diesel ni de développement par rapport aux réseaux autonomes.

La preuve déposée par Hydro-Québec dans le présent dossier fait état de prix allant de 1,10 $ le litre en 2010 à 1,70 $ le litre en 2030. L’approche pour Kuujjuaq demeure inchangée et aucun recours à l’énergie éolienne n’est prévu bien que « cette position pourrait être réévaluée dans un contexte de prix plus élevés du carburant »
. Or, les prix ont déjà substantiellement évolué à la hausse depuis la publication de l’étude de l’IREQ et les audiences sur le Plan d’approvisionnement 2005-2014. Manifestement, Hydro-Québec n’a pas été proactive et n’a pas ajusté ses positions face à une situation, la hausse du prix du diesel, qui est connue depuis longtemps.

La mise à jour de l’étude de l’IREQ effectuée par Hydro-Québec suite à la demande de la Régie montre qu’avec la hausse des prix du diesel, le jumelage éolien diesel dégagerait une valeur actuelle nette de 4,7 millions de dollars (scénario moyen), sans même y intégrer les externalités et sans aucune valorisation de l’énergie excédentaire.

Les prévisions déposées par Hydro-Québec en réponse à notre demande de renseignement montrent une diminution du prix du diesel à la rampe de chargement pour les années 2010 à 2012. À partir de 2013, le prix du diesel se met à nouveau à augmenter à un taux annuel moyen de 3,1 % jusqu’à l’année 2026. Sur l’ensemble de la période 2010-2026, l’augmentation annuelle moyenne du diesel à la rampe de chargement est de 1,9 %, soit moins que le taux d’inflation prévu de 2,0 % pour cette même période.

Nous pouvons nous questionner sur le réalisme de ces prévisions. D’une part, les prévisionnistes ont pris l’habitude depuis plusieurs années de considérer les hausse de prix des carburants comme étant essentiellement liées à des phénomènes conjoncturels, prévoyant ainsi pour les années subséquentes un retour à des prix inférieurs. Ces prédictions ne se sont pas matérialisées. D’autre part, nous rejoignons les chercheurs de l’IREQ à l’effet que l’indexation des prix du carburant à l’inflation est très conservateur.

3.2.3 Énergie excédentaire

L’énergie excédentaire est la contrainte qui détermine le taux de pénétration optimal initial et qui est à la base de l’étude de l’IREQ. En effet, la production éolienne excède la charge locale pour certaines heures de l’année, et cette énergie excédentaire, si elle n’est pas valorisée, ne permet pas de rentabiliser l’investissement initial pour l’installation d’éoliennes. Cette contrainte découle du fait que le réseau de Kuujjuaq est isolé et que l’énergie excédentaire ne peut être acheminée sur le réseau principal d’Hydro-Québec.

Lorsqu’on augmente le taux de pénétration d’un jumelage, on augmente aussi la proportion de l’énergie excédentaire par rapport à l’énergie totale produite. En bas du seuil optimal, l’éolienne ajoutée à la marge déplace encore suffisamment de diesel pour être rentabilisée. Au-delà du seuil optimal, l’éolienne à la marge ne déplace plus suffisamment de diesel et vient diminuer la rentabilité globale du projet.

La valorisation de l’énergie excédentaire permet d’atténuer cette contrainte et de rentabiliser un plus grand nombre d’éoliennes. Elle permet également d’accroître le déplacement du diesel vers l’éolien, augmentant ainsi les gains environnementaux.

En théorie, s’il était possible de valoriser toute l’énergie excédentaire au même prix que le coût du diesel évité, cette contrainte serait levée et le nombre optimal d’éoliennes ne serait limité que par le potentiel éolien local. En pratique, les possibilités d’utilisation de l’énergie excédentaire sont restreintes et nécessitent des investissements supplémentaires. Par ailleurs, ces possibilités sont spécifiques à chaque réseau. C’est probablement pour ces raisons que l’étude de l’IREQ, qui aborde de manière générale l’ensemble des réseaux isolés du Nunavik, a posé l’hypothèse que l’énergie excédentaire n’était pas valorisée.

Dans sa décision D‑2005‑178 du dossier R‑3550‑2004, la Régie était très claire dans sa demande de considérer la valorisation de toute l’énergie disponible d’un jumelage éolien diesel (p. 34) :

Le Distributeur ne considère pas la mise en valeur de l’énergie excédentaire dans ses analyses de rentabilité des projets JED pour les réseaux autonomes. Pourtant, il la qualifie lui-même d’un facteur de grande importance dans l’évaluation économique. De l’avis de la Régie, le Distributeur doit considérer la valorisation de toute l’énergie disponible d’un système JED dans l’analyse économique des projets.

Divers moyens ont déjà été identifiés pour valoriser l’énergie excédentaire. Ces moyens peuvent être regroupés en deux grandes catégories, soit le stockage (batteries, volants d’inertie, hydrogène, etc.) et les usages hors pointe (chauffage des locaux biénergie, dessalement, etc.). Le potentiel de valorisation dépend des conditions locales et une étude d’implantation du jumelage éolien diesel spécifique pour Kuujjuaq est nécessaire pour le quantifier et pour en évaluer les coûts. Hydro-Québec estime qu’à 25% de valorisation et en supposant qu’aucun coût additionnel n’est requis, la valeur actuelle nette augmente de 1,8 millions de dollars
.

3.2.4 Externalités

La question des externalités a déjà été traitée en détail dans la section 3.1 du mémoire. Précisons pour les fins de l’analyse de rentabilité qu’Hydro-Québec évalue qu’avec l’inclusion de la valeur des gaz à effet de serre évités dans l’analyse de rentabilité, la valeur actuelle nette du jumelage éolien diesel passerait de 4,6 millions de dollars à 6,3 millions de dollars, soit une augmentation de 1,5 millions de dollars.

En utilisant plutôt la valeur de 55 $ la tonne de CO2, soit la valeur moyenne de la fourchette de prix unitaires calculés précédemment, nous obtenons plutôt une augmentation de la valeur actuelle nette de 2,8 millions de dollars.

3.2.5 Une analyse de rentabilité prudente

En résumé, l’analyse réalisée par l’IREQ et mise à jour par Hydro-Québec est très prudente. Dans l’étude de l’IREQ, les coûts des éoliennes sont basés sur l’installation et l’exploitation en milieu nordique. Les frais d’exploitation, plus particulièrement, ont été arbitrairement multipliés par trois pour tenir compte du contexte d’exploitation. Le prix de la turbine a été majoré arbitrairement de 11% pour inclure une contingence. Les frais de transport jusqu’au site sont inclus dans les coûts. Par ailleurs, divers moyens d’optimisation d’un système de jumelage sont suggérés dans l’étude (optimisation globale, ajustement de la charge de réserve, stratégie d’arrêt des éoliennes en production excédentaire, ajout d’un groupe électrogène pour modulation, etc.) mais ne sont pas considérés dans l’analyse de rentabilité.

De plus, la mise à jour d’Hydro-Québec arrive à une valeur nette positive de 4,7 millions de dollars :

· Sans inclure les externalités environnementales (+2,8 millions de dollars à 55 $ la tonne de CO2 au scénario moyen);

· Sans aucune valorisation de l’énergie excédentaire (+1,8 millions de dollars à 25% de valorisation au scénario moyen);

· En utilisant des prix projetés très conservateurs pour le diesel (environ +13 millions de dollars par rapport au scénario moyen si on utilise le prix du diesel de 2007 augmenté de 5% annuellement).

3.3 Impact d’un jumelage éolien diesel sur le projet de centrale thermique

Un jumelage éolien diesel aurait somme toute un faible impact sur la centrale thermique comme telle. Les éoliennes étant utilisées comme économiseurs de carburant, sans contribution en puissance, l’ensemble de la puissance prévue pour la centrale thermique demeure requise. Il n’y a donc aucun impact négatif au jumelage éolien diesel sur la fiabilité de l’approvisionnement électrique de Kuujjuaq. Hydro-Québec a largement fait état dans sa preuve de la variabilité et de l’imprévisibilité des vents, mais ces faits n’ont aucune pertinence dans le présent dossier. Même si la ressource éolienne est très fluctuante, l’important est que le projet soit rentable.

Par ailleurs, il faudra prévoir l’ajout d’équipements pour gérer l’énergie éolienne et possiblement d’un groupe électrogène de moindre puissance pour permettre une meilleure modulation de la production thermique en réduisant le régime minimum de fonctionnement. La centrale thermique proposée comporte toutefois les espaces nécessaires pour recevoir ces équipements additionnels
.

3.4 Le choix de Kuujjuaq pour un jumelage éolien diesel

Hydro-Québec a répété à maintes reprises au cours du présent dossier que Kuujjuaq représentait le site le moins intéressant pour un jumelage éolien diesel, s’appuyant sur la ressource éolienne de moindre qualité et sur la non-rentabilité du projet de jumelage éolien diesel tel qu’évalué par l’IREQ.

Kuujjuaq a toutefois un avantage sur les autres villages en ce qu’il s’agit, et de loin, de la plus grande communauté de cette région. Il est donc possible d’y installer davantage d’éoliennes de plus grande taille, ce qui permet à la fois d’amortir les fluctuations de courant provenant du parc éolien et d’améliorer la rentabilité du projet (économies d’échelle et plus grande productibilité des éoliennes). Les économies potentielles de carburant, et la réduction de gaz à effet de serre associée, sont également plus grandes. Finalement, de par sa taille et son statut de centre administratif régional, Kuujjuaq est en général mieux desservi et plus accessible que les autres villages du Nunavik, ce qui peut s’avérer un atout sur le plan opérationnel.

La ressource éolienne à Kuujjuaq est certes plus faible, selon les simulations effectuées jusqu’à maintenant, que pour les autres villages du Nunavik. Toutefois, l’IREQ indique dans son étude (p. 14) que : « comme cela est fréquent en région éloignée, les données disponibles sur lesquelles se basent les études sont limitées, tant en qualité qu’en quantité. Étant donné que la ressource éolienne a un impact évidemment majeur sur la viabilité économique des systèmes, on ne saurait trop appuyer sur le fait qu’une campagne de mesure doit être faite sur les sites d’intérêt avant la conception de ces derniers ». (nos soulignés)

On ne pourra donc statuer définitivement sur Kuujjuaq que lorsqu’on aura des données réelles des vents au site retenu suite à une campagne anémométrique. D’autre part, même si les vents réels n’étaient pas différents des vents estimés par simulation, il n’en demeure pas moins qu’avec l’augmentation des prix pour le diesel, le couplage à Kuujjuaq serait très rentable. Le fait que la ressource éolienne soit moins intéressante par rapport aux autres villages est donc non pertinent.

3.5 Impact d’un jumelage éolien diesel sur le risque financier d’Hydro-Québec

Outre ses impacts environnementaux positifs et sa rentabilité, un jumelage éolien diesel réduirait le risque financier d’Hydro-Québec par rapport à une centrale thermique seule. Le risque le plus important pour une centrale thermique est le prix futur du combustible
. Ce prix peut connaître de très grandes fluctuations et il est impossible d’en prévoir le coût sur la durée de vie de la centrale.

Les coûts de fabrication et d’installation des éoliennes fluctuent mais sont connues avec une assez grande précision au moment où est prise la décision de les implanter. Comme les coûts sont essentiellement fixes, le fait d’installer des éoliennes permet de fixer le prix de l’énergie produite pour la durée de vie utile de ces éoliennes.

Le jumelage éolien diesel, en fixant une partie des coûts futurs de l’électricité produite pour Kuujjuaq, permettrait donc de réduire le risque supporté par Hydro-Québec pour ce projet.

4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq permettrait à Hydro-Québec et à sa clientèle d’économiser en achat de diesel et réduirait les émissions de gaz à effet de serre. Le jumelage n’aurait par ailleurs aucun impact sur la fiabilité de l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq.

Il est donc dans l’intérêt public de procéder à un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq dans les plus brefs délais. Nous soumettons qu’Hydro-Québec n’a évoqué aucun motif sérieux dans sa preuve pour ne pas procéder à un tel jumelage. Par ailleurs, nous ne voyons aucun intérêt à « poursuivre dans des prochains dossiers » des discussions au sujet du jumelage éolien diesel à Kuujjuaq comme semble le suggérer l’Union des municipalités du Québec dans sa demande de renseignement. 

On comprend mal les réticence d’Hydro-Québec pour le jumelage éolien diesel. On retient surtout qu’Hydro-Québec s’en remet aux décisions passées, et plus particulièrement à celles prises lors du dossier R-3550-2004, pour justifier sa position. Or, l’approche proposée par Hydro-Québec lors du dernier Plan d’approvisionnement est maintenant complètement caduque compte tenu notamment des nouveaux prix du diesel.

Dans sa décision procédurale D-2007-20, la Régie rappelle que :

Sous l’article 73 de la Loi, l’examen de la Régie porte sur la question de savoir si le Projet du Distributeur satisfait aux exigences citées plus haut du Règlement. Ces exigences sont essentiellement de nature technico-économique et portent sur la justification du Projet en regard de ses objectifs, de l’impact des coûts sur les tarifs et de l’impact du Projet sur la fiabilité du réseau de distribution.

Or, le projet de centrale tel que présenté par Hydro-Québec ne permet pas de minimiser l’impact des coûts sur les tarifs, puisque l’ajout d’éoliennes au projet aurait pour effet de produire des économies de diesel supérieures aux coûts de ces éoliennes comme le démontre la valeur actuelle nette positive du projet de jumelage.

De plus, la Régie doit tenir compte de la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable (article 5 LRÉ), ce qui demande l’intégration des externalités environnementales, a fortiori considérant que la Régie a déjà rendu une décision demandant une telle intégration spécifiquement pour les projets de jumelage éolien diesel.

Le projet de centrale thermique tel que proposé ne répond pas aux exigences et doit donc être refusé par la Régie. Cependant, comme la centrale thermique sera requise même avec l’ajout d’éoliennes et étant donné la nécessité d’assurer l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq, il n’est pas dans l’intérêt public de retarder sa construction.

Le ROÉE considère que l’autorisation de la construction de la centrale par la Régie doit être doublée de mesures réglementaires afin d’assurer la marche vers le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq.

La demande dans le présent dossier est faite en vertu des articles 31(5) et 73 de la LRÉ ainsi que le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, Décret 970-2001, 23 août 2001. Mais elle s’inscrit également dans un contexte réglementaire plus large dont la Régie doit tenir compte. 

Dans la décision D-2005-178, les moyens alors retenus par la Régie en rapport avec les jumelages éolien diesel étaient : 

· La réalisation sans tarder d’un projet-pilote de jumelage éolien diesel au Nunavik (p. 33);
· La mise en service d’un premier jumelage éolien diesel au Nunavik au plus tard en 2008 (p. 33);
· Un rapport détaillé, dans le cadre des états d’avancement du Plan et du plan d’approvisionnement 2008-2017, de l’état d’avancement des études et de la réalisation d’implantation de jumelages éolien diesel (p. 34).
Toutefois, dans un passage que nous avons déjà reproduit, la Régie a bien noté ceci à la page 32 de sa décision D‑2005‑178 :
Compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel. 

Et dans le dispositif à la page 35 de sa décision, la Régie rend ses demandes obligatoires :
ORDONNE au Distributeur de se conformer à toutes les demandes énoncées dans la présente décision. (notre souligné)
Or, comme nous l’avons vu, le contexte d’insertion des jumelages éolien diesel au Nunavik a changé depuis l’étude de l’IREQ en 2003 et même depuis la décision D-2005-178 du 5 octobre 2005. De plus, l’avenir du projet-pilote à Inukjuak semble incertain. Au mieux, ce jumelage pourrait être en service à la fin de 2008, soit le strict minimum exigé par la Régie. 

Dans ces circonstances, le ROÉE soumet qu’au-delà de la conformité aux demandes précises de la Régie, le projet d’Hydro-Québec dans le présent dossier doit se conformer à la portée générale de la décision D-2005-178, soit de  « consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel. » . La Régie doit rendre sa décision à la lumière de cela, en accord avec l’article 5 LRÉ et en conformité avec la récente stratégie en la matière établie le 4 mai 2006 par le Gouvernement du Québec (L’énergie pour construire le Québec de demain, La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015) qui statue à la page 36 :

À partir des résultats qui seront obtenus, Hydro-Québec reçoit le mandat de définir un plan d’implantation de systèmes de jumelage éolien-diesel dans l’ensemble des réseaux autonomes. Il importe pour le gouvernement que les possibilités offertes par l’énergie éolienne soient rapidement exploitées. Le plan d’implantation devra être défini en association avec les communautés locales ainsi qu’avec les Inuits.  (nos soulignés)
Enfin, le ROÉE soumet respectueusement que l’expérience démontre qu’Hydro-Québec a souvent besoin d’un encadrement par la Régie afin d’adopter de nouvelles approches et de poser promptement les gestes qui s’imposent.
Selon le ROÉE, la question pour la Régie devient donc la suivante : en plus de l’autorisation nécessaire pour la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq, quelles mesures réglementaires peuvent et doivent être prises afin d’assurer que la faculté de procéder avec un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq se traduise dès que possible par sa réalisation ?

À la lumière de toutes les circonstances, conformément aux décisions antérieure de la Régie et à la stratégie du gouvernement et en vertu des articles 5, 31(2.1 et 5), 34 et 73 LRÉ et les pouvoirs généraux de la Régie, le ROÉE soumet que la Régie doit : 

1- AUTORISER la construction d’une centrale thermique sous réserve qu’Hydro-Québec réalise dès que possible un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq;

2- GARDER OUVERT le dossier R-3623-2007;

3- ORDONNER à Hydro-Québec d’entreprendre dès maintenant une campagne anémométrique à Kuujjuaq afin de détenir des données réelles de vents sur une année complète dès l’année 2008;

4- RAPPELER à Hydro-Québec les exigences de la décision D-2005-178 concernant l’intégration des externalités environnementales et la valorisation de l’énergie excédentaire pour un jumelage éolien diesel;

5- ORDONNER à Hydro-Québec d’effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel, avec mise à jour de l’ensemble des paramètres (coûts, vents réels, configuration optimale, etc.), laquelle étude inclura notamment une évaluation des moyens disponibles à Kuujjuaq pour valoriser l’énergie excédentaire ainsi qu’une analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel; 

6- ORDONNER à Hydro-Québec de déposer cette étude d’implantation à la Régie au plus tard à la fin de 2008, pour les fins d’autoriser définitivement le projet de centrale tel que modifié par l’ajout d’éoliennes.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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